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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 52, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur l’opportunité de faire évoluer la réglementation sur la sécurité et la qualité 
de la construction des infrastructures de transports.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre la transmission par le Gouvernement de transmettre au Parlement 
d’un rapport visant à évaluer si la réglementation technique relative à l’exécution des ouvrages de 
génie civil ne devrait pas être révisée pour s’assurer que les futures infrastructures de transport 
respectent bien les normes techniques nécessaires à une sécurité et qualité maximales.


